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La société de Gymnastique « ALSATIA » de Wattwiller organise sa 45me MARCHE POPULAIRE autour du 
massif du VIEIL-ARMAND qui domine la plaine d’Alsace du haut de ses 956m Comme les années 
précédentes, les organisateurs ont choisi et préparé un parcours complet, très varié de par ses sentiers 
agréables où, vous découvrirez des vues magnifiques sur la plaine d’Alsace 

LE PARCOURS :
Le parcours de 6km convient à tous. Il permettra aux promeneurs de profiter de quelques points de vue 
autour du village.
Le parcours de 10km environ, accessible à tous, promènera les marcheurs un peu plus aux alentours du 
village, le long des collines.
Le  parcours de 20 km environ est un circuit qui mènera les initiés dans le Massif du Vieil-Armand  

INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS :  
GIGNET Éric - 3 rue de la 1ère Armée 68700 WATTWILLER - Tél : 03.89.75.68.72

E-Mail : eric.gignet@wanadoo.fr
Préinscriptions : Avant le 30 Aout 2024 pour les groupes Sur place pour les individuels

RECOMPENSES :
Aux groupes les plus nombreux.

DEPART :  
Le départ et l’arrivée auront lieu à Wattwiller 68700 – Salle Katia et Maurice Krafft—3 rue du Général de 
Gaulle
Samedi 07 et Dimanche 08 Septembre 2024 à partir de 7h. Derniers départs à 14h. Arrivée obligatoire 
avant 18h. Ouvert à tous. Les enfants de moins de 10 ans doivent être obligatoirement accompagnés. Les 
circuits sont effectués sans temps limite. Délivrance de la licence de participation F.F.S.P. et carnets de 
validation.

ASSURANCE :  
La F.F.S.P est garantie en R.C. auprès De la MAIF. L’association décline toute responsabilité en cas de 
maladie, vol ou accident. L’acceptation de la carte  de participation vaut une déclaration de bonne santé et 
aptitude à participer à une randonnée de montagne.

SECOURS : 
1 er secours assuré par l’association dès le départ. URGENCE : 112

PARKING : 
Le parking, non gardé, est possible dans les environs.

RAVITAILLEMENT : 
Une boisson et une petite collation gratuites à chaque contrôle,
Boissons et collations gratuites au premier contrôle. Des postes de ravitaillement payants, boissons 
chaudes ou froides, saucisses chaudes, casse-croûte seront à votre disposition aux stands prévus à cet 
effet sur le parcours. Une buvette avec repas chaud fonctionnera à l’arrivée dans la salle polyvalente.

PARTICIPATION :  
« La licence de participation FFSP est délivrée au départ contre une cotisation de participation sans 
souvenir de 3.00€. Portant les timbres de contrôle, elle donne droit au tampon IVV sur les carnets 
internationaux disponibles  au retour »

SUR LE PARCOURS : LES CHIENS DOIVENT ETRE TENUS EN LAISSE. INTERDICTION DE FUMER, 
D’ ALLUMER DU FEU, DE QUITTER LE PARCOURS. RESPECTER LE CODE DE LA ROUTE    
LA MARCHE AURA LIEU QUEL QUE SOIT LE TEMPS (sauf arrêté préfectoral ou  municipal)






